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Nous sommes un système de certification transparent et indépendant pour 

les granulés de bois. De la production à la livraison, nous garantissons la 

qualité et luttons contre la fraude tout au long de la chaîne 

d'approvisionnement. 

Le corrigendum technique 1 a été approuvé par le secrétariat de la gestion internationale 

d'ENplus® (Bioenergy Europe Aisbl). 

 

Page 14, Clause 4.2.5.2 : 

Supprimer la clause 4.2.5.2 de l'ENplus® PD 2004 pour éviter le chevauchement des activités 

de l'organisme d'accréditation. 

Page 13, clause 4.3 : 

Supprimer la dernière ligne du tableau 1, concernant les "preuves relatives aux essais 

d'aptitude". 
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